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  FLASH INFO 
 

500 MILLIONS D’EUROS A LA POUBELLE ? 
 

APRÈS UN BON DÉBUT D’ANNÉE, CARREFOUR  
ANNONCE UN PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS ! 

 

 

L 
es ventes du 1er trimestre 2021 ont 
dépassé l’aƩente des analystes finan-
ciers ! Carrefour confirme tous les ob-
jecƟfs de son plan de transformaƟon ! 

 

En effet, le groupe enregistre une progression 
des ventes de 4,2% sur les trois premiers mois 
de l’année 2021. En France, les ventes ont 
augmenté de 3,5%, dont +3,3% pour les        
hypermarchés ! 
 

Le conseil d'administraƟon de Carrefour a donc 
approuvé des opéraƟons de rachat d'acƟons... 
en vue de leur annulaƟon future ! Ce rachat  
portera  sur  un  montant  maximal  de                
500 millions d’euros,  soit  environ  4%  de 
la capitalisaƟon en bourse du groupe.  
 

Quel intérêt pour Carrefour de racheter ses 
propres acƟons et de les détruire ? 
 

Lorsqu’une  entreprise  procède  au  rachat  de 
ses acƟons en bourse cela permet de réduire 
le nombre d’acƟons émises sur le marché.  
 

Le principal avantage est que  le nombre d’ac-
Ɵons étant  réduit après ce  rachat,  le bénéfice 
par acƟon augmente. De plus,  les acƟonnaires 
restants ont droit à une parƟe plus importante 
des bénéfices. 
 

Cela signifie aussi qu’il est plus facile pour l’en-
treprise  d’augmenter  les  dividendes  des         

acƟonnaires (car cela lui coûte moins cher). 
 

Bien sûr, quand Carrefour rachète ses 
propres acƟons pour les détruire (en pio-
chant dans la trésorerie), c’est un coût net 
pour l’entreprise et cela bénéficie exclusive-
ment à l’acƟonnaire.  
 

Les 500 millions que Carrefour a prévu de dé-
penser  d’ici  fin  d’année  n’iront  donc  pas  à 
l’invesƟssement.  Cela  peut  pénaliser  l’entre-
prise  par  rapport  à  la  concurrence.  Bien  sûr 
cet argent ne sera pas non plus invesƟ dans le 
social (prime Macron, salaires, sauvetage des 
magasins  qui  doivent  passer  en  locaƟon-
gérance par e). 
 

Le PDG, Alexandre Bompard a déclaré : "Ce e 
décision s'inscrit dans le cadre de la poli que 
d'alloca on de capital visant à a eindre un 
équilibre adéquat entre poursuite des inves s-
sements, croissance externe et retour aux     
ac onnaires". 
 

Où sont les salariés dans ceƩe déclaraƟon ? 
Nulle part et c’est bien là le problème. 
 


